
PrPréésentation desentation de
LL’’Institut National du CancerInstitut National du Cancer

Docteur Maurice SoustielDocteur Maurice Soustiel

Coalition PrioritCoalition Prioritéé Cancer Cancer 
au Quau Quéébecbec

21 avril 200621 avril 2006



224 avril 2006

L’Institut National du CancerL’Institut National du Cancer
GenèseGenèse

• 4 février 2000 : Sommet mondial contre le cancer. 
Le Président Jacques Chirac signe la Charte de Paris.

• 14 juillet 2002 : Jacques Chirac fait de la lutte 
contre le cancer l’une des trois priorités de son 
second mandat.

• 24 mars 2003: Jacques Chirac lance le plan de 
mobilisation nationale contre le cancer et présente 
les 70 mesures du Plan cancer. 

• 7 mai 2003 : création de la MILC (Mission 
Interministérielle pour la Lutte contre le Cancer)

• 24 mai 2005 : lancement de l’Institut National du 
Cancer (INCa).
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Le plan cancerLe plan cancer
20032003--20072007

• Annoncé le 24 mars 2003 par Jacques Chirac : un des trois 
chantiers prioritaires du quinquennat.

• Objectif : mettre en place, en 5 ans, les conditions d’une 
diminution de 20 % de la mortalité par cancer.

• Budget : 1,5 Mds€ de mesures nouvelles.

• 70 mesures déclinées en 200 actions concrètes pour améliorer 
l’ensemble du système :

- Prévention,
- Dépistage,
- Soins,
- Information et accompagnement des 
patients,

- Formation des professionnels,
- Recherche.

• Piloté par la MILC jusqu’en avril 2005, repris par l’Institut 
national du cancer depuis mai 2005. 



Plan CancerPlan Cancer
les 70 mesuresles 70 mesures
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Pourquoi un Institut ?Pourquoi un Institut ?

• Des chiffres éloquents : le cancer touche 280.000 
personnes et est  responsable de 150.000 décès par 
an.

• Un constat : la nécessité d’une coordination de toutes 
les forces face au cancer.

• Quatre objectifs:

– Combattre la seconde cause de mortalité en 
France;

– Intégrer dans un schéma global et cohérent les 
connaissances sur cette maladie;

– Assurer l’égalité des soins à tous les malades;
– Rendre leur pleine citoyenneté aux malades 

pendant et après la maladie.
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La tour de contrôle de la lutte La tour de contrôle de la lutte 
contre le cancercontre le cancer

Mettre en place la politique de soins :
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La tour de contrôle de la lutte La tour de contrôle de la lutte 
contre le cancercontre le cancer

Fédérer et financer la recherche
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Des valeurs fortesDes valeurs fortes

• L’humanisme : le malade est au cœur du combat 
contre le cancer. Il faut le respecter, lui donner une 
information sincère, l’écouter attentivement ainsi que 
ses proches.

• La proximité : suivre le malade dans son parcours 
de soins, faciliter le retour à son domicile, la reprise 
de ses activités, le maintien de ses liens sociaux.

• L’expertise : chaque malade doit bénéficier des 
soins les plus innovants, où qu’il soit traité.

• L’espérance : l’Institut favorise le progrès médical 
par la recherche clinique.

24 avril 2006 8



Quatre défisQuatre défis

• De santé publique : 400 décès chaque jour, 
seconde cause de mortalité en France

• Médical : comment soigner, guérir, garantir l’égalité 
des soins et l’accès aux innovations pour tous

• Scientifique : mieux comprendre la maladie pour 
mieux la vaincre 

• Social : améliorer la qualité de vie des patients et de 
leurs proches
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Huit missions Huit missions 

Elles sont définies par la loi du 9 août 2004 :
- Observer et évaluer le dispositif de lutte contre le 

cancer
- Définir les référentiels de bonnes pratiques
- Informer les professionnels et le public
- Participer à la mise en place et à la validation 
d’actions  de formation continue du personnel soignant

- Mettre en oeuvre, financer et coordonner la recherche
- Développer et suivre des actions public/privé dans la 
prévention, le dépistage, les soins…

- participer au développement d’actions européennes et  
internationales

- Réaliser, à la demande des ministres concernés, toute 
expertise sur les questions relatives à la cancérologie      
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Une ambition nationale, Une ambition nationale, 
européenne et internationaleeuropéenne et internationale

• En France : l’Institut fédère les chercheurs, les 
professionnels de santé et les administrations 
concernées; pilote le développement des cancéropoles. 

• En Europe : il souhaite créer une véritable  alliance 
européenne de lutte contre le cancer avec le projet 
d’un  « Institut européen contre le cancer » et la mise 
en commun des outils de recherche des états 
membres…

• Dans le monde : il souhaite faciliter l’intégration de la 
recherche française dans les programmes 
internationaux, mettre en place une politique de 
coopération avec les pays en voie de développement. 
L’Institut collabore déjà avec l’OMS pour une stratégie 
mondiale contre le cancer ainsi qu’avec le CIRC.
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Six domaines d’intervention Six domaines d’intervention 

1. L’information

2. La prévention

3. Le dépistage

4. Les soins

5. Changer l’image 

du cancer

6.La recherche
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Une forme juridique souple et Une forme juridique souple et 
réactive : le GIP  réactive : le GIP  

Le GIP (Groupement d’Intérêt Public) autorise autonomie, 
réactivité et indépendance, atouts indispensables pour 
mener à bien ses missions. 

Il permet aussi d’associer d’autres financeurs aux côtés de 
l’État.
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Un budget dédié à l’actionUn budget dédié à l’action

• L’Institut National du Cancer bénéficie de fonds 
essentiellement publics.

• Pour 2005, son budget est de 70,2 millions d’euros. Il 
devrait ensuite s’établir autour de 100 millions d’euros 
par an.

• 85% du budget sont consacrés au financement de 
programmes d’actions. 
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Les instances de pilotageLes instances de pilotage

Les mots clefs : 
fédération, transparence, pertinence, 

équité, écoute, respect…
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